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REGLES DE LA PROFESSION D'AVOCAT 

I DISPOSITlONS GENERALES 

1 - Les avocats .turcs, convaincus de la necessite d'assurer 
l'independance des Barreaux ainsi que celle de l'Un:ion 
des Barreau.x de Turquie, se sont engages a s'acquitter 
des taehes qui leur incombent dans ce domaine. 

2 - Dans l'exercice de sa p:rofession, l'avoc:at devra garder 
sa pleine independance; il s'abst:iendra de defendre 
toute cause susceptible de porter atteinte a cette ind& 
pendance. 

3 - L'avocat exercera sa profession de façon a obtenir 1a 
pleine confiance du public et susciter la foi de celui
ci dans la profession; til fera preuve d'une loyaute 
absolue dans son activite. 

4 - l'Avocat s'aıbstiendra de tout acte et geste de nature 
a porter atteinte au prestige de la profession. Il devra 
egalement y veiller dans sa vie privee. 

5 - Les declarations ecrites ou orales de l'avocat devront 
etre exposees de façon convenable et objective. Il dev
ra ev:iter, dans l'exercice de sa profession, toute dec
laration sans rapport avec le droit et 1es lois. 

6 - L'avocat ne devra s'interesser qu'a !'effet juddique de 
ses allegations et refutation:s. Il devra rester en dehors 
de l'hostilite provenant des differends qui existent en
tl'e les parties. 

7 L'avocat devra veiller attentivement a eviter d'accom
plir toute action inutile ne visant qu'a lui assurer la 
publicite. 
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a) L'avocat ne pourra faire connaitre au public, par 
voie d'annonce ne presentant aucun caractere de 
publicite, que son changement d'adresse. 

!:>) L'en-tete impr:imee sur les papiers utilises par l'avo
cat, les dndicaıtions fiıgurant sur ses caı:ıtes de visite 
ainsi que sur la plaque de son etude, ne devront 
presenter aucun caractere de publidte. 

c) L'avocat a le droit de dernander que son adresse 
figure dans la partie rese.rvee aux professions de 
l'annuaire du telephone. Toutefois, il ne pourra pas, 
pour cela, avoir recours a des caracteres d'im
primerie de gr:andeurs differentes, ni faire impri
meır des indications presentant un aspect quel
conque de publicite. 

d) Les avocats qui ont fonde une etude commune 
veilleront a ce que cette etude ne leur serve pas 
d'instrumen:t de publicite et qu'elle ne perde pas 
son caractere de bureau juridique. 

8 - Vavocat s'abstiendra de tout aote de nature a lui at
tirer des clients. 

9 - L'avocat veillera a ce que les postes qu'il occupe et les 
possibilites dont il dispose de par la loi n'exercent au
cune influence sur son activite professionnelle. 
Il ne lui est pas permis de tirer avantage de sa qualite 
d'avocat dans ses conflits personnels. 

10 - L'avocat devra s'abstenir de former des dernandes 
contr.adictoires au oours d'un seul et meme proces. 

11 L'avocat devra se conformer aux principes d'ordre et 
de solidar:i•te profession:nels adoptes par l'Union des 
Bar:reaux de Turqude. 

12 - L'avocat s'efforcera de maintenir son etude dans un 
etat conforme a la dignite de la profesısion. 

13 - L'avocat ob1ige de s'eloigner de son etude pour un 
temps plus ou moins long, remettra a son Barreau le 
nom de son collegue char:ge de poursuivre ses affiaires 
et de recevoir ses clients pendant son absence. 



14 - L' avocat acceptera toute foneti on dont il sera charge 
par ses organisations professionnelles a :moins qu'il 
n'existe des motifs speciaux lui permattant de se re
~ser. 

15 - L'avocat dev.ra donner copie au Barreau dont il releve 
de toute demande de poursuite en justice introduite 
contre lui a l'occasion de l'exercice de sa profession. 

16 - L'avocat a le dro]t de se faire remet:tre par le Barreau 
tout docmnent le concernant. 

II RELATIONS AVEC LES ORGANESDE LA JUSTICE ET AVEC 
LES AUTORITES JUDICIAIRES 

17 - Dans ses relati:ons avec les juges et les ,Procureurs ge
neraux, l'avocat se canformera aux mesures decoulant 
des partioularites du service. Des egards reciproques 
constitueront la base de ces relations. 

18 - L'avocat ne pourra etre charge d'une affaire qu'il au
rait examinee en qualite de Juge, de Procureur, d'ar
hitre ou a un titre officiel quelconque. 

19 - Dans les cas oiı il existe entre le Juge ou le Procureur 
et l'Avocat un lien de famille autre que ceux enumeres 
dans la loi comme oauses de recusation, et dans les 
cas oiı Jeurs situations particu1ieres, tout en ne oons
tituant pas une cause de nkusation, rendent toutefois 
suspecte leur impartiaHte, il sera laisse, a l'appreciation 
de l'avocat, le soin d'agir au mieux des ıinterets et de 
la dignite de la profession. 

20 - L'avocat devra se presenter devant les organes de la 
Justice dans une tenue confonne ala dignite de sa pro
fession. 
Les cas oü l'avocat devra mettre l'habit officiel en de
hors de l'enceinte des tribunaux, serant fixes dans un 
reglement prepare par l'Union des Barreaux de 
Turquie. 

21 - L'avocat ne devra quitter les audiences que dans les 
cas oiı il s'y verm contraint pour des moHfs de digni
te personuelle ou professionnelle. 
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22 - Tant que cela ne sera pas mkessaire pour sa plai
doierie, l'avocat s'abstiendra de former des dernandes 
qui retarderaient l'instruction du proces. 

23 Lorsqu'il expose les motifs legaux de la recusation d'un 
Juge, d'un Procureur ou d'un autre membre d'un or
gane de la justice ou qu'il porte plainte contre l'un de 
ceux-ci, de meme que, d'une façon generale, dans ses 
declarations et ses ecrits, l'avocat s'abstiendra de don
ner plus d'explications qu'il n'en faut pour atteindre le 
but recherche. Une copie de l'acte de recusation ou de 
la plainte devra etre deposee au Barreau. 

24 - Dans les cas ou l'avocat se voit dans l'obligation de se 
faire commurriquer exceptionnellenıent certains ren
seignements par des peıısonnes qui seront entendues 
ulterieurement en qualite de temoins, :il devra eviter 
d'etre soupçonne d'avoir influence les dites personnes. 
L'avocat s'ahsüendra de suggestionner les temoins ainsi 
que de leur donner des 'instructions sur la façon dont 
ils doivent temoigner ou se comporter devant le Juge. 

25 - Dans ses relations avec les employes des greffes des 
tribunaux, avec les officiers ministeriels ou autres 
agents charges de mettre a execution les dedsions de 
justice et les actes ayant force obligatoire, de meme 
que dans ses rapports avec tout employe des services 
publics, l'avoeat devra egalement se comporter de fa
çan a maintenir la dignite et la respectaıbilite de la 
profession. 

III SOLIDARITE ET RAPPORTS ENTRE CONFRERES 
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26 - Tout avocat est tenu de s'abstenir de faire connaitre 
au public ses appreciations sur les faits et gestes de 
ses confreres. Les plaintes de ce genre ne devront etııe 
deposees qu'au Barreau. 

27 - Tout avocat s'abstiendra de faire publiquement des re
marques ou d'enoncer des jugenıents de nature a por
ter atteinte a la considera:tion de l'un de ses confreres 
et particulierement a celle de son confrere represen
tant la partıie adverse. 



28 -- Cavocat qui se presente pour la premıere fois devant 
un tribunal du ressart d'un autre barreau que celui 
dont il est membre, devra, dans la mesure du possible, 
faire une visite de courtoisie au Batonnier du dit 
Barreau. 

29 - L'avocat designe d'office comme conseil par le Baton
nier a la suite du deces d'un confrere ou pour toute 
autre raison, ne pourra se deraber a cette charge que 
s'il a une exeuse valable. 

30 - Dans l'exercice de leur profession, les avıocats ne pour
ront refuser d'apporter a leurs confreres l'aide ou les 
faoilites qu'cxige la solidarite professionnelle en ma
ticrc d'actes de procedure ou d'examen du dossier. Dans 
les cas oi.ı l'avocat cantre lequel est inıtervenue une or
donnance de jugement par defaut parce'qu'il n'a pas 
oomparu a l'audience a l'heure indiquee, se pre,sente 
tout de suite apres, l'avocat de la partie adverse devra 
dernander le retrait ou la modificaHon de ladite ordon
nance. L'avocat qui ne pourra se presenter a la suite 
d'une exeuse valahle devant le tribunal d'un autre lieu, 
devra en prevenir son confrere dans les cas ou l' etude 
de l'avocat de la partic adverse se trouve hors du Iieu 
du tribunal. 

Le contenu des actes d'avocat a avocat, portant la men
tion « PRIVE » ne pourra e tre divulgue sans le consen
tement de celui qui a redige les-dits actes. 

31 L'avocat ne peut prendre contact qu'avec son confrere 
representant la partic adverse. 
Dans le cas oi.ı la partie adverse n'a pas constitue d'avo
cat, les contacts de l'avocat avec la partic adverse se 
Jimiterant a la stricte necessite. 
L'avocat infarnıcra son dient chaque fois qu'il dev,ra 
s'entrctenir avec la partic adverse. 

32 Onelle que sait la forme de l'action et celle de la pro
cedure suivie, I'avocat domıera copie a l'avocat de la 
paııtie adverse de la demande en justice et des pieces 
a l'appui importantes rc:miscs au tribunal, meme si el
les n'ont pas ete reclamees. 
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33 - L'avocat qui adınet des stagı~ıres dans son Etude, ap
portera l'attention et la diligence necessaires a la for
mation de ceux-ci et leur fournira, dans ce but, toutes 
les possiıbilires. 

IV RJELATIONS AVBC LES CLIENTS 
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34 - L' avocat pourra communiquer a son client ses prevı
sions juridiques sur nssue de l'action. Mais il prendra 
soin de souligner que cela ne const:itue nuHement une 
garantie. 

35 - L'avocat ne pourra accepter de representer dans un 
seul et meme proces deux personnes dont les interets 
s'opposent sur le plan de leur defense. 

36 - L'avocat qui a fourni une assistance judiciaire quel
conque a l'une des parties dans un litıige, ne pourra 
representer, dans ce meme litige, l'autre partic dont 
les ~interets s'opposent a ceux de la premiere; il ne 
pourra pas non plus apporter une assistance quel
conque a cette autre partie. 
La disposit,ion selon laquelle un avocat ne doit repre
senter deux personnes dont les interets d'opposenıt, 
s'applique aussi aux avocats qui ont une etude en 
commun. 

37 - L'avocat est lie par le seeret professionnel. 

a) Cette obhgation lui sert egalement de base dans 
les cas oiı il peut refuser de deposer en qualite de 
temoin. 

L'avocat consicre aussi comınc seeret profcssion
nel les renseignements qui lui ont ete communiques 
par les personnes qu'il a refusees de representer. 
La duree pendant laquelle l'avocat reste lie par le 
seeret professionnel est illimitee; l'avocat qui cesse 
d'exercer sa profession reste lie par cette obligation. 

b) L'avocat prendra aussi toutes mesures necessaires 
pour ~evi,ter la violation du seeret professionnel par 
ses adjoints, par les avocats en stage dans son Btude 
et par ses employes. 



38 - L'avocat qui refuse d'accepter de poursuivre une affaire 
n'est pas tenu d'expliquer les motifs de son refus. Il 
n'est pas oblige de fournir les raisons sur lesquelles 
se base son apprecia:tion. 
L'avocat refusera toute affaire pour la poursuite de 
laquelle il manque de temps ou il n'a pas la qualification 
necessaire. 
Lorsqu'il exercera son droit de refus d'accepter ou de 
poursuivre une affaire, l'avooat veillera a ne pas causer 
de prejudice a son client. 

39 - Dans le cas olı un c1ient qui a deja constitue un avo
cat, voudrait en constituer un second pour la meme 
affaire, ce dernier ne devra donner son accord qu'apres 
en avoir prevenu le premier par eorit. 

40 - Sauf en cas de necessite absolue, l'avocat s'aıbstiendra 
de :l:iaire des dedarations a la presse au nom de son 
client. Ces declarations ne devront pas avoir pour but 
d'influencer 1a justice. 

41 - L'avncat ne pourra s'assurer un profit quelconque pre
juriciable a son client en omettant d'accomplir un acte 
dans ses fonctions ou en abusant de sa qualite dans la 
cause qui lui a ete confiee. 

42 L'avocat pourra se faire avancer les sommes necessaires 
pour la poursuite de l'affa:ire. Il veillera a ce que ces 
sommes ne depassent de beaucoup le montant neces
saire; il devra tenir le client informe des depenses 
qu'ii a effectuees ·et lui vendre, a l'.issue de l'affaire, le 
solde de la somme reçue comme avance. 

43 -- L'avocat informera son dient des sommes qu'il a en
caissees en son nom et les lui remettra sans tarder. S'il 
existe un compte a liquider par le client, celui-ci en sera 
informe par ecrit dans les delais convenables. 

44 - L'avocat s'efforcera d'empecher son client d'adresser 
des reproches a ses confreres et, si cela s'averait neces
saire, il devrait se retirer de ses fonctions. 

45 - L'avocat exercera son «droit de retention» en fonction 
de sa creance. 
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46 L'avocat apportera aux affaires dont il a ete charıge 
d'offioe autant de soins qu'a ses autres affaires. 

47 L'avocat devra informer le Conseil d'Administı:ıation du 
Barreau dont il releve chaque fois qu'il se propose 
d'introduire une demande en justdce pour ses hono
raires. Le Conseil d'Administration a le qroit de donner 
son avis a ce sujet. 

V RELATIONS DES AVOCATS AVEC LES BA:RREAUX ET 
l'U.B.T. (UNION DES BARREAUX DE TURQUIE) 

48 - Les titres de Bft.tonnier, de membre du Conseil d'Ad
ministration ou du Conseil de Discipline du Barreau, 
ne peuvent etve euroules par une seule et meme per
sonne avec les titres de President, de membre du 
Conseil d' Administr.aüon et de President ou membre 
du Conseil de Discipline de l'Union des Barreaux de 
Turquie. 

VI ENTREE EN VIGUEUR ET DOMAINE D'AAPLICATION 
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49 - Dans le but d'assurer l'evolution constante des dispo
shions ci-dessus regissant l'ordre des avocats, il est 
perımi,s de soumettre des propositions a l'Assemblee 
pleiniere de l'Union des Barreaux de Turquie, dans le 
cadre des mesures relatives a l'ordre du jour. 

50 - Les dispositions ci-dessus regissant la prıofession d' avo
cat ont ete adoptees par la quat:rıieme Assemblee 
pleiniere de l'Union des Barreıaux de Turquie, dans sa 
reunion des 8 et 9 janvier 1971 et leur entree en vigueur 
a ete decidee a la date de leur publication dans le bul
letİn de !'Union des Barreaux de Turqie. 

Note : Les regles de la profession d'avocat sont entrees 
en vigueur le .26 janvier 1971 et elles ont ete publiees 
dans le cinquieme nurnem du bulletin de l'Union des 
Barreaux de Turquie. 
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